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00355103 

[0011 18-07 -2007 -ECCC/TC] 

PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. La Defense souhaite remplacer les termes «une dis torsion de voix », tels que 

mentionnes dans la seconde phrase du paragraphe 4 de sa «confirmation de la 

demande visant a citer a comparaitre Mme Meas Kimsieu (D14)>> (document 

E40/211), par les termes suivants : « un mecanisme de de/ormation du visage ». 

2. En consequence, la seconde phrase du paragraphe 4 du document susvise devra 

desormais se lire comme suit: 

«En revanche, la defense n'estime pas necessaire d'avoir recours a un mecanisme 

de deformation du visage de Mme Meas Kimsieu dans la mesure OU celle-ci a fait 

savoir qu'elle souhaitait temoigner publiquement. » 
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